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                  RAPPORT D’ACTIVITES ET FINANCIER 2005 /2006 
 
 
 
 
Depuis la création de l’association en septembre 2002, plus de 87 000 euros ont été récoltés et 
consacrés aux projets. Après une croissance importante les trois premières années, le quatrième 
exercice voit une quasi stabilisation de nos recettes et de nos activités par rapport au précédent. Les 
principales réalisations ont été les suivantes : 
 
- Nouveau surcreusement du puits de Koumbé-Guénébana (4 679,04 €) 
Les travaux ont repris début février 2006 et ont duré environ deux mois pour porter la profondeur à 
63 mètres. Malgré la durée exceptionnelle de la saison sèche, il y a eu de l’eau en quantité suffisante 
jusqu’à l’arrivée des premières pluies. Après trois surcreusements, il semble donc que ce puits soit 
enfin terminé ! 
 
- Achat du mobilier et des fournitures scolaires pour la première salle de classe de Koumbé-
Guénébana (2 073,68 €)  
L’année scolaire s’est très bien déroulée et les 63 enfants qui ont suivi cette première année 
comprennent déjà convenablement une conversation simple en français. Les villageois ont construit, 
à côté de l’école, une petite maison en pierre pour l’instituteur. 
 

- Voyage de la délégation malienne (1 974,60 €) 
Moussa KASSOGUE, directeur technique et représentant de notre association au Mali, le maire de 
Douentza et le chef du village de Koumbé ont passé une semaine en France en octobre dernier. La 
première salle de classe de Koumbé-Guénébana a en effet été construite dans le cadre d’une 
convention de partenariat entre la commune de Douentza qui rémunère l’instituteur, notre association 
qui a financé la construction, les villageois qui ont fourni la main-d’œuvre et la mairie de 
Montmagny qui nous a attribué une subvention de 4 000 € pour financer ce voyage ainsi que le 
mobilier et les fourniture scolaires. 
 
- Détournement du ruisseau des jardins maraîchers d’Ewéry (1 385,53 €) 
Les villageois d’Ewéry réalisent leurs cultures maraîchères dans un bas-fond après l’évaporation de 
l’eau qui s’y est accumulée pendant la saison des pluies. Il y a une dizaine d’années, des habitants de 
Douentza ont détourné un ruisseau, qui coule pendant l’hivernage, vers ce bas-fond qui s’assèche 
donc plus tardivement, en février. Or la période idéale, car la plus fraîche, pour les cultures 
maraîchères commence en décembre. Depuis plusieurs années, les villageois cherchaient à remettre 
le ruisseau dans son ancien lit, mais sans succès. « Villages Dogons » a financé la construction d’un 



barrage avec des sacs remplis de sable ainsi que la location d’un engin de terrassement pour 
recreuser l’ancien lit qui s’était peu à peu comblé. Sous la direction de Moussa, les villageois ont 
durement travaillé en avril-mai et leurs efforts ont été couronnés de succès. Le barrage a résisté à la 
poussée des eaux torrentielles des premières pluies qui ont été contraintes de retrouver le lit qu’elles 
avaient naguère abandonné. 
Après l’ail qui avait connu des résultats médiocres l’an passé, les villageois ont surtout planté de 
l’oignon cette année. La récolte a été bonne dans toute la région : les cours étaient donc bas (7 500 
F.CFA, soit 11,43 €, le sac de 100 kilos) si on vendait tout de suite. Les villageois d’Ewéry ont 
essayé de conserver une moitié environ de leur récolte pour obtenir le double de ce prix en juillet-
août. Hélas, ils n’ont pas pu stocker une telle quantité dans de bonnes conditions, les oignons ont 
fermenté et la quasi-totalité du stock a été perdue. 
L’an prochain, il est prévu de diversifier les cultures (ail, oignon, pomme de terre…) et de conserver 
une partie de la récolte sur des claies grillagées. 
En août, le trésorier du comité de gestion nous a remis 180 000 F.CFA (274,41 €). La convention 
que nous avons signée avec le comité en 2004 prévoit en effet qu’un quart de la récolte doit être mise 
de côté et vendue au profit de notre association pour rembourser les travaux d’irrigation que nous 
avons financés. Cette somme correspond à la récolte 2006. En février, 120 000 F.CFA (182,94 €) 
avaient été versés pour la récolte 2005.  
   
- Prêt de 300 000 F.CFA (457,35 €) à une association de femmes de Douentza 
Cette somme a permis l’achat de deux taureaux et de trois moutons pour être engraissés et revendus. 
L’objectif est de générer des revenus assurant à ces femmes un minimum d’autonomie financière et 
leur permettant de contribuer à la prise en charge des besoins fondamentaux de leurs enfants.  
L’argent a été réuni grâce à un emprunt auprès de dix sympathisants de notre association qui ont 
prêté chacun 50 euros pour une durée d’un an renouvelable. Les fonds ont été collectés par Annick 
PREVOST, qui est déjà venue quatre fois à Douentza. 
 
Le total des sommes consacrées aux projets de cet exercice est de 11 568,74 €. Ce montant est très 
inférieur à celui de l’an passé (32 753,54 €). Mais cette différence ne provient pas d’une baisse 
d’activités de l’association. Le total des produits (=recettes) figurant au compte de résultat de cet 
exercice, soit 25 713,50 €, n’est que légèrement inférieure à celui de l’exercice précédent (28 264), 
soit une baisse de 9%. Les raisons principales de cette différence sont les suivantes : 
- Le quatrième exercice de « Villages Dogons » se termine avec une somme de 10 073,90 € 
disponible en trésorerie, ce qui correspond au coût du bassin de retenue des eaux de ruissellement de 
Koumbé-Guénébana. C’est parce que cet argent n’était pas encore en caisse au moment où les 
travaux auraient pu être réalisés que le bassin n’a pas été construit au cours de cet exercice. Peut-être 
aurions-nous dû recourir à un emprunt à court terme auprès de nos adhérents et sympathisants pour 
gagner ainsi un an ? 
- Nous avions emprunté 5 010 € l’an passé pour les travaux d’irrigation des jardins d’Ewéry et nous 
avons commencé à rembourser cet emprunt cette année pour un montant de 815 €. 
 
Les ressources de l’association sont comparables à celles de l’exercice précédent en valeur et en 
provenance. 
1-Vente d’artisanat africain : 9 095,55 € (=13 188,70 €– 4 093,15 €) 
Les objets sont achetés au Mali et au Burkina Faso par Serge et Catherine lors de leurs séjours en 
février et en été. Rappelons que les ventes sont réalisées par des membres et sympathisants de 
l’association : 

- auprès de leurs, amis, collègues de travail, 
- lors d’expo-ventes dans des brocantes, marchés de Noël ou par l’intermédiaire de comités 

d’entreprise, 



- lors des manifestations organisées par « Villages Dogons » ou d’autres associations amies. 
 

Voici la liste des différentes manifestations de l’exercice 2005-2006 : 
 
11/09          : forum des associations de Montmagny 
11/09          : brocante de Courbevoie (92) 
18/09          : brocante d’Enghien (95) 
02/10          : brocante d’Eaubonne (95) 
15/10          : soirée africaine à la salle des fêtes de Montmagny 
10 au 16/10 : participation à l’exposition « Arts africains » à la chapelle de l’ancien séminaire de Montmagny 
28/10          : expo-vente aux AGF à La Défense (92) 
05/11          : participation à une soirée de l’association AIAVA à l’Atrium de Chaville (92) 
17/11          : projection d’un film sur Joseph KI-ZERBO (historien et homme politique du Burkina Faso) en collaboration               
avec l’association « Solidarité Afrique Sahel » de Sarcelles (95) 
19 et 20/11 : marché du monde à Nancy (54) 
26/11          : marché de Noël de Pontoise (95) 
05/12          : expo-vente à la Documentation Française à Aubervilliers (93) 
07 et 09/12 : expo-vente à la faculté de Jussieu (75) 
09/12          : projection de « Yaapo » et expo-vente lors d’une réunion avec élèves et parents du lycée N.D. La Providence 
d’Enghien (95) 
10/12          : marché de Noël de Montmagny 
12/12          : expo-vente à l’observatoire de Meudon (92) 
14/12          : expo-vente à l’APAJH de Domont (95) 
28/01          : expo-vente à l’Atrium de Chaville (92) lors d’une journée organisée par l’association « Grain de Sable » 
24/02          : projection de « Yaapo » et débat avec les élèves de la classe de CM1 de Muriel JOLY-POTTUZ à l’école 
Jules Ferry de Montmagny 
02/04          : brocante de Montmorency (95) 
27/04          : projection de « Villages Dogons 2006 » à la chapelle de l’ancien séminaire de Montmagny 
05/05          : expo-vente à Stains (93) 
06 et 07/05 : marché équitable d’Eaubonne (95) 
Mai             : présentation de « Villages Dogons » (textes, photos, objets) dans la vitrine de la boutique « d’Artisans du 
Monde » à Eaubonne (95) 
20 et 21/05 : expo-vente à Stains (93) 
21/05          : 1er Festival Africain de Solidarité (FASO) à Sampigny (55) 
18/06          : brocante de St Prix (95) 
23 au 25/06 : village associatif du « Furia Sound Festival » à la base de loisirs de Cergy (95) 
 
2- Dons : 4 741,90 € 
Cette somme est intermédiaire entre celle de l’exercice 2 (2 101 €) et de l’exercice 3 (6 955 €). 
 
3- Subvention de le ville de Montmagny : 4 500 € 
Cette subvention, en augmentation de 500 € par rapport à l’an passé, doit contribuer au financement du 
surcreusement du puits et la construction du bassin de retenue des eaux de ruissellement pour les 
villages de Koumbé et Guénébana. 
 
4- Adhésions : 1365 € pour 116 adhérents 
97 personnes avaient payé leur cotisation l’an dernier. L’augmentation est donc de 20%. 
5- Soirée africaine du 15/10/05 : 1 341,71 € (=1245€ + 230,90€ - 134,19€) 
Cette somme comprend les entrées et les recettes de la buvette, mais pas les ventes d’artisanat qui ont 
été particulièrement importantes cette année. 
6- Vente de cartes postales : 364 € 
Rappelons que ces cartes ont été offertes en 2003 à l’association par un mécène : « La Lettre des 
Parents », magazine d’information, avec l’aide de son imprimeur, « La Renaissance » à Troyes (10). 
 
7- Vente de photos : 29,30 € (=40€ - 10,70€) 
 



Notre association a déposé début mai 2006 auprès de la Mairie de Paris une demande de subvention 
pour le forage d’un puits à grand diamètre à Andji (village du plateau dogon). Nous répondions ainsi à 
l’appel à projets « Solidarité Eau Assainissement » organisé pour la première fois par la Ville de Paris. 
Notre dossier n’a pas été retenu car « en dépit de son intérêt, il ne correspondait pas à la totalité des 
critères et priorités définis par la Ville de Paris ». Celle-ci souhaitait en effet appuyer de préférence des 
projets dans des zones urbaines. 
Nous sollicitons de nouveau le Conseil Régional d’Ile-de-France pour une subvention de 10 000 € 
destinée au financement de la construction et de l’aménagement de deux salles de classe pour les 
écoles d’Ewéry et Koumbé-Guénébana.  
 
Il y a maintenant 3 ans que Moussa Kassogué a été nommé directeur technique et représentant de notre 
association au Mali. Il reçoit une rémunération mensuelle de 75 000 F.CFA (115 €) depuis le 1er mars 
2005. Sa tâche principale est bien sûr le suivi des projets. Il participe également à une réunion 
mensuelle qui réunit à Douentza le préfet, le maire, les services techniques (santé, éducation, 
équipement, eaux et forêts…) et les représentants des ONG. Enfin, notre association a demandé sa 
reconnaissance officielle par le Mali (« accord cadre »). Moussa a été déposer le dossier au ministère 
de l’Administration territoriale à Bamako. Une enquête sur nos activités est en cours (les chefs de 
village ont par exemple été interrogés par la gendarmerie) et c’est Moussa qui en suit l’instruction. 
 
Malik, villageois de Koumbé, continue sa formation à l’hôpital de Douentza depuis début 2005. Il a 
obtenu son diplôme d’aide-soignant. 
 
Le montant des frais de fonctionnement (sans le salaire de Moussa) est de 1 314,42 €. Il est 
comparable à celui de l’an passé (1 378,05 €) et comprend l’assurance, les photocopies, timbres, 
photos, petites fournitures, frais bancaires. Rappelons que les billets d’avion et les frais de transport 
sont intégralement pris en charge par les personnes concernées. 
 
Du côté  relations publiques, le nombre de visites de notre site internet a continué à augmenter en 
2005 : 8 848 contre 5 468 en 2004. L’année 2006 voit une stabilisation de la fréquentation : 729 visites 
par mois depuis le début de l’année (737 en 2005). 
Rappelons qu’on peut notamment trouver sur notre site un agenda avec les dates des réunions et des 
manifestations auxquelles participe « Villages Dogons ». Dans l’espace adhérent, on peut notamment 
lire les comptes rendus des conseils d’administration. Le C.A. s’est réuni 3 fois depuis la dernière 
assemblée générale (les 06/01, 24/03 et 26/06). Les codes pour accéder à cet espace :  
Nom d’utilisateur : « adherent » (sans accent)    
Mot de passe : « paysdogons » 
Le site continue à être mis à jour par Nadège et Olivier. 
Le quatrième numéro de notre bulletin a été envoyé à tous les sympathisants courant mars. Un 
nouveau montage d’une quarantaine de minutes, intitulé « Villages Dogons 2006 », a été réalisé à 
partir des images filmées lors de notre séjour de février 2006. Il est disponible en DVD et nous 
pouvons le prêter à ceux qui le souhaitent. 


